
 
HISTOIRE CM2 : La République a-t-elle vraiment 100 ans en 1892 ? 
 
 

I) Je me situe dans le temps 
 

 
Légende :  
 Monarchie Absolue  Révolution 
    

 Monarchie Constitutionnelle  Coup d’état 
    

 Empire  Guerre 
    

 République   
 

II) Je m’interroge 
 
Questionnaire :  

a) Colorie la légende et la frise. 
b) Quand a été proclamée la 1ère République ? (date exacte) 
c) Qu’est-ce que les « 3 Glorieuses » ? 
d) Quand le suffrage universel masculin a-t-il été mis en place ? 
e) Quelles régions françaises sont perdues en 1870 ? 

 
 

b) La République est proclamée le 22 septembre 1792. 
c) Les « 3 Glorieuses » sont trois journées de révolution le 27, 28 et 
29 juillet 1930. 
d) Le suffrage universel masculin est mis en place en 1848. 
e) La France perd l’Alsace et une partie de la Lorraine. 
 

III) Je propose ma réponse 
 
Chaque élève rédige sa réponse selon les informations qu’il a retenu des documents. 
 
 
 
 
 
 
 

IV) Je dois retenir. 
 

La première République en France date de 1792. 
Cependant, les décisions étant prises en assemblée, il n’y a 
pas de véritables chefs d’Etat jusque 1799. 

Entre 1799 et 1892, la France va connaître de 
nombreux chefs d’états qui imposeront différents régimes 
politiques plus ou moins autoritaires : empire, monarchies 
constitutionnelles, républiques. Les guerres et leurs défaites 
(Waterloo en 1815 et Sedan en 1870), les coups d’état 
(celui du « 18 brumaire » en 1804 par Napoléon Ier et 
celui du 2 décembre 1851 par Napoléon III) ainsi que 
les révolutions (en 1830, 1848 et 1870) marquent les 
passages entre ses différents régimes. 

A partir de 1871 en France, la République ne sera 
plus remise en question mais il lui faudra conquérir 
l’ensemble de la population que les révolutions ont effrayée. 

La fête du centenaire a pour but de fédérer les 
français autour de la République et de ses symboles : le 
drapeau tricolore (adopté depuis 1830), la Marseillaise 
(déclarée hymne national en 1879), Marianne.  

La loi du 6 juillet 1880 fait du 14 juillet la date de 
la fête nationale : on y commémore à la fois la prise de 
la Bastille (1789) et la Fête de la Fédération (1790). 
 


